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Entre d’une part,
La Mairie de BERRIAC représentée par  Monsieur Michel SOULES,  Maire,

Et  d’autre part,

Le(s) soussigné(s) 


Adresse :


C P :
 : Ville :
: Tél. :


Mail :............................................................................................................................................

Il est convenu :

ARTICLE 1 :
La présente location est consentie pour :

                     (  une journée, le …………………………………………….…………

L’organisateur disposera des clés de la salle la veille de la manifestation après avoir effectué l’état des lieux avec le gestionnaire de la salle.

La restitution des clés aura lieu à la fin de la manifestation en accord avec le gestionnaire de la salle lors de l’état des lieux sortant.
ARTICLE 2 :
La salle Sainte Cécile est louée aux résidents, elle peut accueillir un maximum de 40 personnes.
ARTICLE 3 :
L’organisateur devra fournir obligatoirement un justificatif de domicile à son nom, une attestation d’assurance « Responsabilité Civile » valide, et un récépissé de déclaration en préfecture pour les associations et entreprises.
La Mairie déclinera toute responsabilité dans le cas de vol ou d’incendie des biens propres du locataire qui devra souscrire IMPERATIVEMENT une police d’assurance couvrant ces sinistres.

La demande de réservation de la Salle Sainte Cécile devra se faire au minimum 1 mois avant l’événement.
La location de la salle ne sera effective qu’après la signature du contrat par l’organisateur et la remise des documents officiels (voir ci-dessus).

Dans le cas de l’annulation de la location, elle devra être effectuée auprès du gestionnaire de la salle au moins 15 jours avant la date précisée.
ARTICLE 4 :
L’organisateur ne peut ni céder le présent bail ni le sous-louer.
ARTICLE 5 :
L’organisateur s’engage à respecter les strictes règles de sécurité et d’ordre public comme celles d’hygiène et de bonnes mœurs. 

L’organisateur s’engage à ce que ses activités ne génèrent pas de troubles de voisinage.

Les émissions sonores sont strictement interdites.

Les festivités doivent s’achever OBLIGATOIREMENT à 20 h00.

ARTICLE 6 :
La Salle Sainte Cécile n’est pas équipée de matériel répondant aux normes imposées en matière de restauration, aussi toute préparation ou tout réchauffage de plats cuisinés est formellement interdit dans l’enceinte de la salle.

Par ailleurs, il est strictement interdit de fumer à l’intérieur du bâtiment.                                         

ARTICLE 7 :
L’organisateur ne devra pas modifier la disposition des lieux ni réaliser de travaux immobiliers.

Les éventuels aménagements qui pourraient être décidés relèvent de la compétence et de la responsabilité exclusive de la Mairie.

ARTICLE 8 :
L’organisateur reconnaît avoir eu connaissance des consignes générales de sécurité (dispositifs d’alarme, moyens de lutte contre l’incendie, plan d’évacuation des locaux, etc.) ainsi que des consignes particulières aux locaux.

Il s’engage à les appliquer ou à les faire appliquer afin que la responsabilité civile de la Mairie ne puisse pas être mise en cause.

Il s’engage également à ce que toutes les consignes de sécurité soient scrupuleusement respectées, plus particulièrement celles concernant le nombre de personnes admises ainsi que la disposition des lieux : l’aménagement du matériel et du mobilier dans la salle devra permettre de laisser le maximum de place aux occupants. 

ARTICLE 9 :
L’organisateur s’engage à assurer toutes les mesures de gardiennage.  

Il devra faire respecter les règles de sécurité : contrôle des voies d’accès au niveau des entrées et des sorties des participants à la manifestation, stationnement…

Le stationnement est obligatoire place de la Mairie.
ARTICLE 10 :
L’organisation et l’installation de la manifestation sont à la charge exclusive de l’organisateur qui devra également assurer la fourniture d’articles tels que papier toilettes, essuie-mains, sacs poubelle, nappes... et utiliser son propre matériel électrique.

ARTICLE 11 :
La Municipalité se réserve un droit de regard sur le déroulement de la manifestation.

Elle s’assurera donc à tout moment du bon respect des conditions énoncées dans le présent contrat.
ARTICLE 12 :
L’organisateur devra s’acquitter du montant de la location auprès de la Mairie.

TARIFS :

 Location Salle :                  
                         100€ la journée
 

 Garantie Nettoyage/Caution : 

500 € 
(Les deux chèques seront à l’ordre du Trésor Public)
ARTICLE 13 :
L’organisateur devra rendre la salle dans l’état où il l’a trouvée au moment de la location. Le nettoyage final sera effectué par les employés de mairie dans le cas où l’état des locaux et des abords de la salle entraînerait un surcroît de travail (détritus, murs sales, toilettes souillées, carrelage poisseux).

Si des dégradations sont constatées, la Mairie se réserve le droit de garder l’intégralité de la caution d’un montant de 500€.
ARTICLE 14 :
La mairie se réserve le droit de résilier la location : 
-
En cas de force majeure,

-
En cas de motifs mettant en cause la sécurité ou la tranquillité publique.

ARTICLE 15 :
La personne qui loue la salle est responsable en cas d’incendie.
La personne aura été informé des règles de sécurité incendie. (Utilisation des extincteurs, trappes anti fumées, alarme incendie)

Les portes ne doivent en aucun cas être obstruées de l’intérieur ni de l’extérieur.

Il est formellement interdit de rentrer à l’intérieur de la (les) salle(s) des bouteilles de gaz et appareils à combustion interne.
Après avoir pris connaissance de tous les articles du contrat, le locataire s’engage à les respecter et à les faire respecter.

Date du Contrat : 










Le Maire,
Signature du Locataire :
Le gestionnaire de la salle
Précédée de la mention :

« Lu et approuvé » 






Les informations recueillies vous concernant font l’objet d’un traitement destiné aux Personnels de la mairie de Berriac pour la gestion des locations de la salle polyvalente. Les destinataires de ces données sont les personnels de la mairie de Berriac. Les données sont conservées jusqu'au règlement du solde des comptes ou jusqu'à la rupture de la relation contractuelle à l'exception des informations nécessaires à l'accomplissement des obligations légales. Conformément à la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, et au Règlement Général sur la Protection des Données du 14 avril 2016, vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement de vos données ou d’une limitation du traitement. Vous pouvez vous opposer au traitement des données vous concernant et disposez du droit de retirer votre consentement à tout moment en vous adressant par courriel à la mairie de Berriac : secretariat@berriac.fr



MAIRIE DE BERRIAC
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CONTRAT  DE  LOCATION


SALLE  SAINTE CECILE  


(Résidents)








B.P. 30 


CARCASSONNE cedex 





Tél. : 04 68 78 53 60  -  Fax : 04 68 78 53 61


Email : mairie-de-berriac@wanadoo.fr









Signature :
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